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Décision Générale colonial

Décision n° 1075  Décisions concernant les Ministères
n° 1075

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 août 1963

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1963
Date  du numéro

30 septembre 1963

T E X T E  I N T É G R A L

Des bonifications d’ancienneté pour services militaires sont attribuées aux agents auxiliaires ci-après désignés : MM. Aden 

Rirache Guedi, aïde-garçon de salle, R.S.M.C 2 ans 8 mois 21 jours; Mohamed Ali Mohamed, aide-garçon de salle, R.S.M. 9 

ans 1 mois 12 jours: Osman Abdi Bakal, agent de contrôle, R.S.M.C. 3 ans 9 jours. Sont reclassés, pour compter des dates et 

suivant les modalités ci-après indiquées, les agents auxiliaires dont les noms suivent :
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